














ii Les caisses de mutualité sociale agricole ne sont soumises à l’obligation de nommer un commissaire aux comptes que jusqu’au 1er janvier 2008 (article 31 de la loi du Loi n° 2005-1579 du 19 

décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006  

Il n’y a plus lieu à désignation si, pendant les deux exercices qui précédent  l’expiration du mandat, le chiffre d’affaires n’a pas dépassé 110 KE. (article R. 524-10 du Code rural)

Le GIE n’est plus tenu de désigner un commissaire aux comptes dès lors qu’il compte moins de cent salariés pendant deux exercices précédant l’expiration du mandat (Article 19 du décret n° 85-
295 du 1er mars 1985).


